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- La précision altimétrique relative est conforme à l'usage.

La précision est fonction du système SPS Lux.
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- Les éléments relevés sont les limites apparentes, seul un mesurage officiel enregistré auprès de

l'Administration du Cadastre et de la Topographie permettra de définir précisément les limites parcellaires.
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- Voir le plan de situation GEOLUX 3.14 S.A. n° 16-052O57-PRF-1  ind A daté du 12/05/16

pour les profils.
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